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Le	 présent	 dossier	 comporte	 la	 modification	 ponctuelle	 du	 plan	 d’aménagement	 particu-
lier	 ”An	der	Uecht”,	 commune	de	Käerjeng,	 établi	 conformément	 à	 la	 loi	 du	 19	 juillet	 2004	mo-
difiée	 concernant	 l’aménagement	 communal	 et	 le	 développement	 urbain,	 approuvée	 par	
décision	 du	 Ministre	 de	 l’intérieur	 le	 27	 août	 2012	 et	 portant	 la	 référence	 :	 18290/30C.

Préambule

Extrait partie écrite du PAP N° P238-PAP-010 indice D avec approbation ministérielle du 20/12/2018
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Käerjeng

Modification ponctuelle du PAP
« An der Uecht »

Parcelles situées dans la section BA de Linger aux lieux-
dits « Rue de la Libération », inscrites au cadastre sous 
les numéros : 19/2303 et 19/2297, Commune de Käerjeng

Fonds du Logement
52, Boulevard Marcel Cahen
L-1311 Luxembourg

URBA Urbanistes s.à r.l
27, rue des Promenades
L-4774 Pétange
UP 10955

Commune :

Objet :

Parcelles :

Maître d’ouvrage :

Conception :

Annotations
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Administration du cadastre
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Émis par: Romain SCLISIZZI
Date d'émission: 19/09/2023

COMMUNE: Käerjeng
SECTION: BA de Linger

Échelle approximative:
1:2500 ±

Autre commune/section représentée

Käerjeng BC de Bascharage

© Origine Cadastre: Droits réservés à l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg (2023)
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PAP approuvé
Représentation	à	titre	indicatif	du	PAP	“An	der	Uecht”	N°	P238-PAP-010	indice	D	avec	approbation	ministérielle	
du	20/12/2018,	référence	n°	18290/30C,	montrant	les	tableaux	du	lot	1	et	10	à	modifier	(hachure	rouge).

Plan d’aménagement particulier “An der Uecht” N° P238-PAP-010 indice D 
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Rapport justificatif
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Octobre 2023                                                                                             MOPO PAP „An der Uecht“

Récapitulatif motivations pour la modification ponctuelle

Localisation des fonds et éléments à modifier

11	 Modification des tableaux du lot 1 & 10 (PG du PAP)

Plan de situation avec les éléments à modifier.
Représentation à titre indicatif sans échelle.

11

11

22	 Modification de l’article 1.1 de la partie écrite du PAP

22

Partie écrite avec les éléments à modifier.

33	 Ajout de l’article 10 dans la partie écrite du PAP
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Modification des tableaux du lot 1 & 10

Suivant	la	modification	du	règlement	sur	les	bâtisses,	les	voies	publiques	et	les	sites	de	la	Com-
mune	de	Käerjeng	datant	le	27	octobre	2022,	la	planification	des	résidences	du	PAP	a	dû	être	ré-
duite	de	5	à	4	logements	par	construction.	Afin	d’être	conforme	avec	le	PAP	approuvé,	le	nombre	
minimal	de	logements	doit	être	adapté	pour	les	lots	1	et	10	:

a’)

Extrait PAP modifié montrant les tableaux du lot 1 (a’)  & 10 (b’). 
Représentation sans échelle. 

a)

Extrait PAP approuvé montrant les tableaux du lot 1 (a)  & 10 (b).
Représentation sans échelle. 

b)

b’)
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Modification de l’article 1.1 de la partie écrite du PAP

Suivant	la	modification	du	règlement	sur	les	bâtisses,	les	voies	publiques	et	les	sites	de	la	Com-
mune	de	Käerjeng	datant	le	27	octobre	2022,	la	planification	des	résidences	du	PAP	a	dû	être	ré-
duite	de	5	à	4	logements	par	construction.	Afin	d’être	conforme	avec	le	PAP	approuvé,	le	nombre	
de	logements	doit	être	adapté	dans	l’article	1.1	:

Extrait PAP modifié montrant l’article 1.1 de la partie écrite.

Extrait PAP approuvé montrant l’article 1.1 de la partie écrite.

4 

  
    

PAP «AN DER UECHT / RUE DE LA LIBERATION» A LINGER 

ALLEVA ENZIO Architectes & associés S.à r.l.                                                                        URBA Urbanistes S.à r.l.

AArrtt..  11.. MMooddee  dd’’uullttiilliissaattiioonn  dduu  ssooll  
 

Sont autorisés l’habitat et les services professionnels sous forme de « home based 
business » sur une surface nette des pièces destinées au séjour prolongé de personnes 
n’excédant pas 30 m2.  

 
11..11.. TTyyppee  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  
  

- Le présent PAP prévoit la création de 7 maisons unifamiliales en bande et deux 
résidences avec un minimum de 4 et un maximum de 5 unités de logement chacune. 

- La surface à céder à la commune est représentée dans la partie graphique et 
présente une contenance de 10,83 ares, ce qui correspond à 22,66% de la surface 
du PAP. 

 
AArrtt..  22.. DDeeggrréé  dd’’uuttiilliissaattiioonn  dduu  ssooll  

 
 
22..11.. EEmmppllaacceemmeennttss  ddee  ssttaattiioonnnneemmeenntt  
  

- Les dispositions par rapport au nombre d’emplacements sont fixées au niveau de la 
partie écrite du PAG. 

  
  
22..22.. RReeccuullss  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  pprriinncciippaalleess  ppaarr  rraappppoorrtt  aauuxx  lliimmiitteess  dduu  tteerrrraaiinn    
  àà  bbaattiirr  nneett..  
  

- Les reculs des constructions principales par rapport aux limites du terrain à bâtir net 
sont: 

 
Recul avant:      min. 4,00 m 

Recul devant le garage:    min. 6,00 m 
Recul latéral lots 1-5 et 8-10:     0,00 m sur un côté, min. 3,00 m 
       sur l’autre côté de la construction 
       principale. 

Recul latéral lots 6:      min. 3,00 m 

Recul arrière:      min. 5,00 m 

 
22..33.. BBaannddee  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ppoouurr  ccoonnssttrruuccttiioonn  pprriinncciippaallee  hhoorrss  ssooll  
  

- La bande de construction des constructions principales hors sol est définie par la 
partie graphique du PAP. 
 

Ajout de l’article 10 dans la partie écrite du PAP

Afin	de	garantir	des	 installations	techniques	à	énergie	renouvable	aux	constructions	du	présent	
PAP,		l’article	10	a	été	ajouté	dans	la	partie	écrite	:

Extrait PAP approuvé montrant l’article 10 de la partie écrite.
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99..33.. HHoommee  bbaasseedd  bbuussiinneessss  
Est considérée comme «home based business» toute activité de service ou d’artisanat 
réalisée au domicile de l’entrepreneur et n’engendrant aucune nuisance ou incompatibilité 
par rapport à la fonction d’habitat. Une crèche n’est pas considérée comme home based 
business.  
 
 

AArrtt..  1100.. IImmppllaannttaattiioonn  ddeess  iinnssttaallllaattiioonnss  tteecchhnniiqquueess  
 
Les panneaux photovoltaïques peuvent dépasser la hauteur maximale de l’acrotère de  
0,50 m. À l’extérieur des limites de surfaces constructibles sont autorisés des pompes à 
chaleur. Les pompes à chaleurs doivent être orientées de façon à éviter une propagation 
du bruit en direction des terrains voisins. Les pompes à chaleurs doivent présenter un 
recul par rapport aux limites de propriété d’au moins 2 m. 
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VUE EN PLAN; COUPES;
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MODIFICATION PONCTUELLE DU
PLAN D'AMÉNAGEMENT PARTICULIER

AXONOMETRIE

VUE EN PLAN	 	 1/250

COUPE A	 	 1/250

COUPE B	 	 1/250

COUPE C6	 	 1/250 COUPE C5	 	 1/250 COUPE C4	 	 1/250

COUPE C9	 	 1/250COUPE C8	 	 1/250COUPE C7	 	 1/250

COUPE C2	 	 1/250COUPE C3	 	 1/250

Extrait PAP modifié montrant entre autres les tableaux du lot 1 & 10 de la partie graphique.
Représentation sans échelle. 
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PAP «AN DER UECHT / RUE DE LA LIBERATION» A LINGER 

ALLEVA ENZIO Architectes & associés S.à r.l.                                                                        URBA Urbanistes S.à r.l.

AArrtt..  11.. MMooddee  dd’’uullttiilliissaattiioonn  dduu  ssooll  
 

Sont autorisés l’habitat et les services professionnels sous forme de « home based 
business » sur une surface nette des pièces destinées au séjour prolongé de personnes 
n’excédant pas 30 m2.  

 
11..11.. TTyyppee  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  
  

- Le présent PAP prévoit la création de 7 maisons unifamiliales en bande et deux 
résidences avec un minimum de 4 et un maximum de 5 unités de logement chacune. 

- La surface à céder à la commune est représentée dans la partie graphique et 
présente une contenance de 10,83 ares, ce qui correspond à 22,66% de la surface 
du PAP. 

 
AArrtt..  22.. DDeeggrréé  dd’’uuttiilliissaattiioonn  dduu  ssooll  

 
 
22..11.. EEmmppllaacceemmeennttss  ddee  ssttaattiioonnnneemmeenntt  
  

- Les dispositions par rapport au nombre d’emplacements sont fixées au niveau de la 
partie écrite du PAG. 

  
  
22..22.. RReeccuullss  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  pprriinncciippaalleess  ppaarr  rraappppoorrtt  aauuxx  lliimmiitteess  dduu  tteerrrraaiinn    
  àà  bbaattiirr  nneett..  
  

- Les reculs des constructions principales par rapport aux limites du terrain à bâtir net 
sont: 

 
Recul avant:      min. 4,00 m 

Recul devant le garage:    min. 6,00 m 
Recul latéral lots 1-5 et 8-10:     0,00 m sur un côté, min. 3,00 m 
       sur l’autre côté de la construction 
       principale. 

Recul latéral lots 6:      min. 3,00 m 

Recul arrière:      min. 5,00 m 

 
22..33.. BBaannddee  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ppoouurr  ccoonnssttrruuccttiioonn  pprriinncciippaallee  hhoorrss  ssooll  
  

- La bande de construction des constructions principales hors sol est définie par la 
partie graphique du PAP. 
 

Extrait PAP modifié montrant entre autres l’article 1.1 de la partie écrite.
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PAP «AN DER UECHT / RUE DE LA LIBERATION» A LINGER 

ALLEVA ENZIO Architectes & associés S.à r.l.                                                                        URBA Urbanistes S.à r.l.

99..33.. HHoommee  bbaasseedd  bbuussiinneessss  
Est considérée comme «home based business» toute activité de service ou d’artisanat 
réalisée au domicile de l’entrepreneur et n’engendrant aucune nuisance ou incompatibilité 
par rapport à la fonction d’habitat. Une crèche n’est pas considérée comme home based 
business.  
 
 

AArrtt..  1100.. IImmppllaannttaattiioonn  ddeess  iinnssttaallllaattiioonnss  tteecchhnniiqquueess  
 
Les panneaux photovoltaïques peuvent dépasser la hauteur maximale de l’acrotère de  
0,50 m. À l’extérieur des limites de surfaces constructibles sont autorisés des pompes à 
chaleur. Les pompes à chaleurs doivent être orientées de façon à éviter une propagation 
du bruit en direction des terrains voisins. Les pompes à chaleurs doivent présenter un 
recul par rapport aux limites de propriété d’au moins 2 m. 
 

 

Extrait PAP modifié montrant entre autres l’article 1.1 de la partie écrite.
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PAP «AN DER UECHT / RUE DE LA LIBERATION» A LINGER 

ALLEVA ENZIO Architectes & associés S.à r.l.                                                                        URBA Urbanistes S.à r.l.

AArrtt..  11.. MMooddee  dd’’uullttiilliissaattiioonn  dduu  ssooll  
 

Sont autorisés l’habitat et les services professionnels sous forme de « home based 
business » sur une surface nette des pièces destinées au séjour prolongé de personnes 
n’excédant pas 30 m2.  

 
11..11.. TTyyppee  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  
  

- Le présent PAP prévoit la création de 7 maisons unifamiliales en bande et deux 
résidences avec un minimum de 4 et un maximum de 5 unités de logement chacune. 

- La surface à céder à la commune est représentée dans la partie graphique et 
présente une contenance de 10,83 ares, ce qui correspond à 22,66% de la surface 
du PAP. 

 
AArrtt..  22.. DDeeggrréé  dd’’uuttiilliissaattiioonn  dduu  ssooll  

 
 
22..11.. EEmmppllaacceemmeennttss  ddee  ssttaattiioonnnneemmeenntt  
  

- Les dispositions par rapport au nombre d’emplacements sont fixées au niveau de la 
partie écrite du PAG. 

  
  
22..22.. RReeccuullss  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  pprriinncciippaalleess  ppaarr  rraappppoorrtt  aauuxx  lliimmiitteess  dduu  tteerrrraaiinn    
  àà  bbaattiirr  nneett..  
  

- Les reculs des constructions principales par rapport aux limites du terrain à bâtir net 
sont: 

 
Recul avant:      min. 4,00 m 

Recul devant le garage:    min. 6,00 m 
Recul latéral lots 1-5 et 8-10:     0,00 m sur un côté, min. 3,00 m 
       sur l’autre côté de la construction 
       principale. 

Recul latéral lots 6:      min. 3,00 m 

Recul arrière:      min. 5,00 m 

 
22..33.. BBaannddee  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ppoouurr  ccoonnssttrruuccttiioonn  pprriinncciippaallee  hhoorrss  ssooll  
  

- La bande de construction des constructions principales hors sol est définie par la 
partie graphique du PAP. 
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PAP «AN DER UECHT / RUE DE LA LIBERATION» A LINGER 

ALLEVA ENZIO Architectes & associés S.à r.l.                                                                        URBA Urbanistes S.à r.l.

22..44.. DDiissppoossiittiioonn  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  eenn  ssoouuss--ssooll  
  

- La bande de construction est limitée par les reculs avant et arrière, définis à l’article 
2.3 Reculs des constructions principales par rapport aux limites du terrain à bâtir net 
du présent PAP.   

 
- Si la construction en sous-sol dépasse la profondeur de construction admissible au 

rez-de-chaussée, la dalle sur sous-sol de la partie dépassant cette profondeur de 
construction doit se situer au moins à 30 cm en-dessous du niveau naturel du 
terrain.  

  
22..55.. HHaauutteeuurrss  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  
  

- Les hauteurs des constructions principales par rapport aux limites du terrain à bâtir 
net sont définies par la partie graphique du PAP. 
 
Hauteur à l’acrotère deuxième étage plein:      max. 7,00 m 

Hauteur à l’acrotère troisième étage plein:    max. 10,00 m 

Hauteur des dépendances reprises sur la partie graphique:       max. 3,20 m 

 
22..66.. NNoommbbrree  ddee  nniivveeaauuxx  

  
- 1SS+II :   Un sous-sol et deux étages pleins pour les maisons unifamiliales 

- 1SS+III :   Un sous-sol et trois étages pleins pour les résidences 

 
 

AArrtt..  33.. TTooiittuurreess  
  
Uniquement les toitures plates sont admises. 
 

  
AArrtt..  44.. DDééppeennddaanncceess  

  
Les dépendances ne sont admises que sur les parcelles sur lesquelles se situe une 
construction principale.  Les « carports » sont soumis aux mêmes prescriptions 
dimensionnelles que les garages. Ils ne sont pas totalisés dans le nombre 
d’emplacements fermés. Ils doivent servir uniquement au stationnement de véhicules ; le 
stockage de matériel de toute sorte y est interdit.  
Les garages peuvent être utilisés pour le stationnement de véhicules, local technique, 
stockage, local poubelle et similaires. Ils ne doivent en aucun cas être utilisés comme 
pièce destinée au séjour prolongé de personnes.  
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Chaque parcelle dotée d’une construction principale peut accueillir, par ailleurs, une ou 
plusieurs dépendances ainsi qu’une pergola dans les reculs ci-dessous et sous réserve 
de respecter les prescriptions suivantes:  
 

- Garages et carports implantés dans les reculs avant et latéraux de la construction 
principale sont définis par la partie graphique du PAP. 

 
- Les couvertures de terrasses accolées à la construction  

Hauteur:          max. 3,20 m 

Profondeur:         max. 3,00 m 

Surface:         max. 14,00 m2 

 

- Autres dépendances implantées dans le recul arrière de la construction principale  

Nombre:         Néant 

Hauteur:          max. 3,00 m 

Distance entre la construction principale et la dépendance: min. 3,00 m 

Emprise au sol cumulée pour terrain <10 a:    max. 8,00 m2 

Emprise au sol cumulée pour terrain ≥10 a:    max. 24,00 m2 

Recul par rapport aux limites:      min. 1,50 m 

 
- Pergolas implantées dans le recul avant, latéral ou arrière de la construction 

principale  
Hauteur:           max. 3,00 m 

Emprise au sol cumulée pour terrain < 5 a:     max. 16,00 m2 

Emprise au sol cumulée pour terrain ≥ 5 a:     max. 26,00 m2 

Recul avant:         min. 6,00 m 

Recul latéral:         min. 3,00 m 

Recul arrière:         min. 1,50 m 

 
AArrtt..  55.. PPllaannttaattiioonnss  ddaannss  lleess  eessppaacceess  vveerrttss  

 
Une plantation d’espèces de plantes indigènes en ce qui concerne les haies, les arbres 
et les arbustes est recommandée. 
Toute la surface de la parcelle, excepté les surfaces scellées et chemin/accès piéton, 
devra être réservée à la plantation et entretenue comme telle. 
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AArrtt..  66.. MMaatteerriiaauuxx  ddee  rreevvêêtteemmeennttss  eexxttéérriieeuurrss  

 
Toutes surfaces, telles que chemins/accès piéton vers jardin, autres que les surfaces 
scellées indiquées dans la partie graphique, sont à aménager en surface drainante.  

  
  

AArrtt..  77.. CCllôôttuurreess,,  hhaaiieess,,  mmuurreettss,,  ppaalliissssaaddeess  
  

Les parcelles peuvent être clôturées par des haies vives, par des grillages ou par des 
murets. Les dispositions par rapport aux dimensions des clôtures et murets sont fixées 
au niveau du règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites de la commune 
de Käerjeng (RBVPS). Les dimensions des haies sont régies par le code civil. 

 

AArrtt..  88.. IInnffrraassttrruuccttuurree  eett  rréésseeaauuxx  ppuubblliiccss  
  

Le lotisseur se conformera strictement aux prescriptions des instances compétentes pour 
la construction des voiries, canalisations, l’installation de l’éclairage public, la mise en 
souterrain des réseaux électriques, de téléphone, d’antenne collective et de gaz.  
Le dossier d’exécution du présent projet d’aménagement particulier définira précisément 
les équipements et infrastructures publics. 

 
  

AArrtt..  99.. DDééffiinniittiioonnss  eett  aapppplliiccaattiioonn  ddeess  pprreessccrriippttiioonnss  ddiimmeennssiioonnnneelllleess  
  
99..11.. HHaauutteeuurr  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss  
 

Hauteur à l’acrotère 
On entend par hauteur à l’acrotère la différence d’altitude entre l’axe de la voie 
desservante et le plan supérieur (isolation et revêtement inclus) de l’acrotère, mesurée au 
milieu de la façade de la construction principale donnant sur la voie desservante et 
perpendiculairement à l’axe de la voie desservante. Lorsqu’une construction est 
composée de plusieurs volumes, la hauteur à l’acrotère est mesurée individuellement pour 
chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction n’est pas la même sur toute la 
longueur de la construction, la hauteur la plus importante est à prendre en considération.  

  
99..22.. PPeerrggoollaass  

Les pergolas sont des constructions ouvertes de tout côté et couvertes d’un toit, soit 
amovible soit fixe. Elles peuvent être accolées à une autre construction ou non et servir 
de support à des plantes grimpantes.  
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99..33.. HHoommee  bbaasseedd  bbuussiinneessss  
Est considérée comme «home based business» toute activité de service ou d’artisanat 
réalisée au domicile de l’entrepreneur et n’engendrant aucune nuisance ou incompatibilité 
par rapport à la fonction d’habitat. Une crèche n’est pas considérée comme home based 
business.  
 
 

AArrtt..  1100.. IImmppllaannttaattiioonn  ddeess  iinnssttaallllaattiioonnss  tteecchhnniiqquueess  
 
Les panneaux photovoltaïques peuvent dépasser la hauteur maximale de l’acrotère de  
0,50 m. À l’extérieur des limites de surfaces constructibles sont autorisés des pompes à 
chaleur. Les pompes à chaleurs doivent être orientées de façon à éviter une propagation 
du bruit en direction des terrains voisins. Les pompes à chaleurs doivent présenter un 
recul par rapport aux limites de propriété d’au moins 2 m. 
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